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Valoriser un capital et préparer la retraite 

L’intérêt financier de l’assurance-vie  

 Un contrat d’assurance-vie peut constituer une solution à tous les objectifs de placement à moyen ou long terme. 

Il  peut permettre  de se constituer progressivement un capital,  de valoriser une épargne déjà constituée ou de disposer 

d’un complément de revenus. A la différence de nombreux placements, les sommes versées ne sont pas bloquées et 

peuvent être retirées à tout moment. 

Actuellement, le marché de l’assurance vie  propose deux grands types de contrats : 

- Les contrats en euro : ces contrats qui offrent un support financier unique dit « fonds en euro » privilégient la sécurité et 

bénéficient d’un rendement généralement garanti. 

- Les contrats en unités de compte : ces contrats sont aussi appelés  multi-supports  et permettent au souscripteur 

d’investir sur plusieurs supports financiers en diversifiant ainsi le capital investi sur différentes classes d’actifs (actions 

françaises et étrangères, obligations, titres de sociétés immobilières, fonds monétaires,…).  

Les contrats multi-supports sont à privilégier 

Par rapport  aux contrats mono support en euro, les contrats multi-supports présentent l’avantage de permettre au 

souscripteur d’effectuer en fonction de ses objectifs un investissement diversifié.  Les supports qui sont en général 

proposés donnent accès à n’importe quelle classe d’actifs, zone géographique ou secteur. Si en fonction des marchés, ces 

supports peuvent cependant varier aussi bien à la hausse qu’à la baisse,  ils permettent aux contrats multi-supports  

ŘΩŜǎǇŞǊŜǊ ŘŜǎ  ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ Ǝŀƛƴǎ Ł ƳƻȅŜƴ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ.  

Sur un contrat multi-supports, l'épargnant a la possibilité de transférer librement, en cours de contrat, les sommes 

investies  d’un support vers un autre. Il profite ainsi des opportunités qui se présentent sur les marchés financiers. Ces 

opérations (dites d’arbitrage) sont neutres sur le plan fiscal et ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ  ŀǳcune imposition tant que les fonds restent 

dans le contrat. Ce traitement représente un avantage par rapport à un compte titres ordinaire dans lequel les plus-values 

sont imposées au-delà d’un seuil de cessions annuelles (ventes au delà de 25 лллϵ depuis le 1er Janvier 2008).  

 Il convient cependant de noter qu’une perte constatée   lors  d’un retrait du contrat, perte qui pourrait être subie en 

particulier sur  un support actions, ne peut pas être déduite d’autres revenus financiers. Elle ne  peut pas non plus venir en 

compensation d’éventuelles plus-values réalisées sur un compte titres ordinaire. 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ  ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ƴǳƭǘƛ 

supports. 

Les produits financiers des contrats d'assurance vie sont soumis aux prélèvements sociaux.       

Dans les  contrats mono support en euro leur prélèvement est opéré chaque année par la compagnie d'assurance au 

moment de l'inscription des produits au compte de l’assuré. Ils sont calculés sur le montant de la participation bénéficiaire 

nette des frais de gestion. 

 Dans les contrats multi supports ƛƭǎ  ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŎǉǳƛǘǘŞǎ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ  ǇŀǊǘƛŜƭ ƻǳ ǘƻǘŀƭ. Les intérêts et produits qui 

sont  capitalisés chaque année  ne subissent aucun prélèvement, ce qui mathématiquement améliore la rentabilité. Par 

ailleurs, en cas de décès de l’assuré, les sommes versées au(x) bénéficiaire(s) ne sont pas soumises aux prélèvements 

sociaux.  Par contre, il y a application de la fiscalité successorale. 
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Le fonds en euro 

La plupart des contrats multi-supports comportent cependant un compartiment en euro appelé  fonds en euro.  Les 

sommes investies dans ce compartiment sont alors sécurisées comme dans un contrat en euro classique. L’assuré aura 

donc droit à : 

- un rendement minimal  annuel qui est souvent garanti, 

- une participation aux bénéfices réalisée par l’assureur et versée chaque année,  

- un effet de cliquet qui sécurise l’épargne (cela signifie que les gains acquis une année sont définitifs et chaque année  ils 

s’ajoutent au capital investi pour devenir eux-mêmes productifs d’intérêts). 

Investis essentiellement en obligations, les fonds en euro des contrats d’assurance-vie  offrent une rentabilité proche de 

celle du taux du marché obligataire.  

Lien internet : performances des fonds euro des contrats d’assurance vie (2006/2007) 

http://www.votreargent.fr/assurance_vie/rendements2007/dossier.asp?ida=914 

Choisir une allocation d’actifs qui réponde au profil de l’épargnant  

Si un contrat d’assurance-vie multi-supports  permet de réaliser un placement diversifié, il convient de réaliser  une 

allocation d’actifs en choisissant les fonds parmi ceux proposés par le contrat.  

Avant toute chose, il est important de déterminer son ǇǊƻŦƛƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ de sa situation patrimoniale, de 

son âge, de son objectif de placement et de sa tolérance aux risques liés aux marchés financiers. 

Si la sécurité est recherchée, le fonds en euro sera à privilégier. En acceptant une prise de risque, l’orientation peut se 

faire  vers des supports plus dynamiques de types actions. Pour équilibrer risque et sécurité, il pourra être opportun 

d’associer au sein du contrat fonds en euro et unités de compte. 

Il convient de ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘif selon trois profils (Prudent, Equilibré, Dynamique) grâce à une répartition 

entre unité de comptes pour la performance et fonds en euro pour la sécurité. 

Dans ce type de répartition, le fonds en euro constitue le socle sécuritaire de l’investissement. La part allouée aux unités 

de comptes peut elle aussi être plus ou moins orientée vers la sécurité selon les supports choisis. 

Selon le profil Investissement conseillé sur le fonds en euros 

Prudent 80%    à    100% 

Equilibré 60%    à    80% 

Dynamique 40%    à    60% 

 

En cours de vie du contrat et en fonction des fluctuations des marchés financiers ou de l’évolution de la situation 

patrimoniale de l’épargnant l’allocation initiale et les placements choisis lors de la souscription seront susceptibles 

d’évoluer. Cette technique qui consiste de permettre le transfert d’un support ou d’un fonds à un autre est nommée 

arbitrage.  

La plupart des contrats d’assurance vie multi-supports intègrent aujourd’hui des options qui permettent de s’affranchir  

du suivi de la gestion en l’automatisant. Selon l’option choisie les fonds sont automatiquement transférés d’un support à 

un autre. 

 

http://www.votreargent.fr/assurance_vie/rendements2007/dossier.asp?ida=914
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 Parmi les principales options on trouve : 

- la gestion à horizon qui consiste à sécuriser progressivement les capitaux investis en fonction d’un objectif précis (la 

retraite par exemple). Ainsi, si en début de contrat les sommes sont majoritairement investies en supports dynamiques, 

elles sont progressivement basculées sur le fonds euro au fur et à mesure que l’échéance approche, 

-  la sécurisation des plus-values qui consiste à transférer les gains réalisés sur les fonds en unités de compte vers le fonds 

en euro, et ce afin de les préserver, 

- la dynamisation des plus-values qui consiste, à l’inverse de la précédente, à réinvestir les produits du fonds euro vers 

des supports dynamiques pour « stimuler » le rendement du contrat, 

-  ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ζ lissé » qui consiste à passer progressivement et périodiquement  les sommes investies du fonds euro 

vers des fonds plus dynamiques. Cette technique vise à entrer progressivement et non en une seule fois sur des marchés 

« à risque » par nature plus volatils. 

Sélectionner  les fonds et en assurer le suivi 

Une fois la part à consacrer aux unités de comptes déterminée, il faudra opérer à une sélection parmi les supports 

proposés.  

En choisissant un contrat d’assurance vie multi-supports, on ‘ouvre en effet les portes d’un vaste univers de fonds 

financiers  dans lequel il peut être difficile de s’y retrouver. 

Ils peuvent en effet être composés de fonds : 

- Actions : dont le niveau de risque se situe de moyen à élevé 

- Obligations : dont le niveau de risque se situe de faible à moyen 

- Monétaires : dont le niveau de risque est faible, voir nul 

Leur orientation de gestion est définie par leur gestionnaire suivant : 

- la composition du fonds, 

- le choix de zones géographiques ou de secteurs économiques plus ou moins dynamiques, 

- la méthode de gestion appliquée (indicielle, libre, profilée, réactive, à horizon), 

- la stratégie de recherche de la performance et les objectifs fixés par le gestionnaire. 

Si, lors de la souscription d’un contrat, l’épargnant  opte pour un mode de gestion directe, c’est à lui qu’incombera le 

choix de la répartition de son épargne entre les différents supports. Néanmoins l’assistance d’un conseiller patrimonial est 

fortement recommandée pour être  guidé aussi bien dans le choix initial des supports que pour son suivi ultérieur. 

Il est à noter également que certains contrats offrent maintenant la possibilité de placer des ordres  de protection du 

capital  (ou des plus-values en cours) au même titre que pour la gestion d’un compte-titres : 

- Limitation des moins-values : permet de limiter  les pertes (ou moins-value) à un montant que le souscripteur est prêt à 

accepter sur certains supports. Le franchissement de cette limite fait l’objet d’un arbitrage automatique vers le fonds en 

euro. 
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- Limitation des moins-values relatives : permet d’accompagner la hausse d’un support et effectue un arbitrage 

automatique vers le fonds en euro dès que la tendance s’inverse au-delà d’un pourcentage déterminé par le souscripteur 

(technique du stop suiveur). 

A partir d’un certain montant, certaines compagnies d’assurance proposent de déléguer la gestion à des sociétés agréées 

spécialisées. Les mandats proposés répondent généralement à différents profils de risque.  Dans ce cas,  l’épargnant ne 

décide pas directement des supports sur lesquels sera placé son capital. C’est le gestionnaire à qui le mandat aura été 

donné  qui effectuera ce choix et procédera aux différents arbitrages.  

 

La disponibilité de l’épargne et la fiscalité des intérêts et produits financiers 

Les sommes versées sur un contrat d’assurance-vie ne sont pas bloquées.  Si sur le plan fiscal  la durée optimale  de ce 

placement est de 8 ans, le titulaire peut à tout moment en disposer librement en totalité ou partiellement. 

5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾƛŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ (dividendes, plus values) ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳȄ 

ǎƻƳƳŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩƛƳǇƾǘǎ (hormis les prélèvements sociaux pour les 

contrats mono support en euro)  

En revanche,  ils deviennent imposables dès que l’assuré effectue un retrait, qu’il soit partiel ou total. 

Remarque : en matière d'impôt sur le revenu, les produits attachés aux contrats sont exonérés en cas d’évènements 

exceptionnels (lorsque le dénouement du contrat résulte du licenciement, de la  mise à la retraite anticipée, de l’invalidité  

de  seconde ou troisième catégorie de l’assuré ou de son conjoint). Il convient de préciser que l'exonération s'applique aux 

produits perçus jusqu'à la fin de l'année qui suit la réalisation de l'un des événements précités. Depuis le 28 Décembre 

нллтΣ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ƳƻǘƛǾŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ  ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ  

résultent  ŘŜ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ   

Précision : lorsque que le dénouement d'un contrat est consécutif au décès de l'assuré, les capitaux versés au bénéficiaire 

sont exonérés d'impôt sur le revenu. 

 

L’imposition des produits financiers 

L’assuré a le choix au moment du retrait entre deux modalités d’imposition : 

- ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳΦ Dans ce cas, les produits perçus devront être compris dans la déclaration 
d’ensemble des revenus établie au titre de l’année d’encaissement. Ils seront imposés selon la tranche marginale 
d’imposition de l’assuré  

- ƭΩƻǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƭƛōŞǊŀǘƻƛǊŜ qui est directement opéré par la compagnie d’assurance et dont le taux  
applicable dépend de l'ancienneté du contrat au moment du retrait :                     

Barème fiscal en vigueur pour  tous les contrats souscrits depuis le1er Janvier 1990. 

 

Date du retrait Taux du Prélèvement libératoire 

Avant le 4ème  anniversaire 15% 

Entre le 4ème et le 8ème  anniversaire 35% 
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Quand le contrat a plus de 8 ans, un régime spécifique est prévu  qui dépend de la date du versement des primes : 

Primes versées 
avant le 26/09/1997 

                            et 
Primes versées 

entre le  26/09/1997 et le 31/12/1997 dans la limite 
de 30 500€ 

 

 
Primes versées entre le 26/09/1997 et le 
31/12/1997 pour la partie supérieure à 

30 500€ 
et 

 
                Primes versées à compter du 1

er
 Janvier 1998 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exonération 

Assujettissement à ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ 
ou 

option pour le prélèvement libératoire au taux de 
7,50% 

après application dans chacun les 2 cas  d’un 
abattement annuel de : 

4 600 ϵ pour les contribuables célibataires, veufs ou 
divorcés  

 9 200 ϵ pour les couples mariés soumis à imposition 
commune. 

Si le montant des intérêts est inférieur à cet abattement 
aucune imposition n’est due au titre de l’impôt sur le 
revenu. 

 Cet abattement est global et annuel. Il s'applique sur le 
montant des produits imposables des  contenu rachats 
partiels ou totaux  et ceci quel que soit le mode 
d'imposition choisi par le contribuable.  

 

En pratique, l’application  des abattements varient selon les modalités d’impositions choisies : 

- !ǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ : l’intégralité des intérêts du retrait  est portée sur la 

déclaration. L’administration fiscale déduira automatiquement l’abattement pour le calcul de l’imposition 

- Option pour le prélèvement libératoire : la compagnie d’assurance  taxe  au taux de 7,50% l’intégralité des intérêts du 

retrait. Pour bénéficier de l’abattement, le contribuable doit porter les produits qui ont été soumis au prélèvement 

libératoire sur une ligne spéciale de sa déclaration.  L’administration  fiscale restituera sous forme de crédit d’impôt la part 

des intérêts taxés au prélèvement libératoire  qui auraient du bénéficier de l’abattement. 

Prélèvements sociaux : 

Sur un contrat mono support en euro, les prélèvements sociaux  sont prélevés chaque année directement par l’assureur. 

En cas de retrait ils ne s’ajouteront donc pas au montant de l’impôt.  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ  ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ  ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мм҈ et comprend : 

- La CSG (Contribution Sociale Généralisée) au taux de 8,20% 

- La CRDS (Contribution au Remboursement de la Dette Sociale) au taux de 0,50% 



Finxeo-Patrimoine 2008 

 

 
6 

- Le prélèvement social au taux de 2% 

- La contribution additionnelle  au prélèvement social au taux de 0,30% 

{ǳǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ƴǳƭǘƛ ǎǳǇǇƻǊǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ Ł ŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ƻǳ ǘƻǘŀƭΦ Lƭǎ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ 

donc eƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ƻǳ ƳŀƧƻǊŜǊƻƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ  ǉǳƛ ǎΩŞǘŀōƭƛǊŀ ŀƛƴǎƛ Ł : 

46% pour un retrait les 4 premières années 

26% entre la 4ème et la 8ème année 

18,50% après la 8ème année 

Il convient également de noter que l'option pour le prélèvement forfaitaire libératoire n'ouvre droit à aucune déduction 
de CSG, alors ǉǳŜ  ƭΩƻǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ  ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
la CSG à hauteur de 5,80%  lors de la déclaration d’impôt sur les revenus de l’année de paiement des prélèvements 
sociaux.  

Quand opter pour le prélèvement libératoire ? 

Pour choisir l’option la plus favorable, le contribuable doit au préalable déterminer son taux marginaƭ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ   (c'est 
à dire le taux qui touche la plus haute tranche des revenus) puis le comparer avec le taux du prélèvement libératoire (35% 
ou 15% selon la date de retrait des sommes du contrat).  Le choix portera sur le mode d’imposition qui présente  le taux 
d’imposition le plus faible entre le barème progressif de l’impôt et le prélèvement libératoire. 

.ŀǊŝƳŜ  ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ҈ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ 

1ère tranche 5,50% 

2ème  tranche 14% 

3ème tranche 30% 

4ème tranche 40% 

Rappel : l'option pour un prélèvement libératoire rend la CSG non déductible du revenu imposable.  

 

Détermination de l’assiette, base du calcul de l’impôt 

En cas de rachat total du contrat ou arrivée au terme : l'assiette est déterminée par la différence entre les sommes 

perçues par le bénéficiaire (y compris les avances consenties non remboursées) et la somme des versements effectués sur 

le contrat (y compris les frais du contrat). Si le contrat a déjà fait l'objet d'un retrait partiel ou d'une avance taxée, on 

déduit alors des sommes perçues par le bénéficiaire du solde de l'ensemble des différents retraits déjà taxés.  

En cas de rachat partiel : selon l'administration fiscale, tout rachat partiel est composé d'une fraction du capital du contrat 

et d'une fraction de produits financiers partiels. Ainsi, pour le calcul de l'impôt, la proportion en capital et en produits 

financiers (intérêts et plus values) contenue dans le retrait partiel doit être la même que celle du contrat à la date du 

retrait.  

Pour déterminer les produits capitalisés imposables d'un retrait partiel sur un contrat, on dispose de la formule suivante :  

Total des primes versées à la date du rachat     x      montant du rachat partiel 

                      Valeur de rachat total à la date du rachat partiel 
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/Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴ ŀǎǎǳǊŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŀŎƘŀǘǎ ǇŀǊǘƛŜƭǎ  avec un traitement fiscal extrêmement 

favorable. 

 Grace à la technique des rachats partiels programmés  l’assurance vie  répond ainsi parfaitement à l’objectif de 

l’épargnant qui cherche à  optimiser fiscalement des revenus  issus du placement d’un capital. 

Voir notre fiche :  l’assurance-vie pour se constituer un revenu complémentaire 

Une alternative au retrait pour un besoin momentané de liquidités : l’avance 

L’avance n’est pas un droit, mais une simple liberté octroyée par l’assureur. Elle ne sera possible que si elle est prévue 
dans les conditions générales du contrat. 

Elle est avant tout destinée à financer un besoin momentané. Elle représente un prêt  que l’assureur consent à l’assuré 

avec comme garantie la provision mathématique du contrat. 

L’avance présente l’avantage de ne pas diminuer la valeur du contrat d’assurance et, pendant sa durée, l’épargne investie 

continue à se valoriser normalement comme si aucune somme n’avait été prêtée. 

9ƭƭŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ multi -supports et 80% pour un mono support en 

euro. 

L’avance, comme tout prêt, doit être remboursée et supporte le paiement d’intérêts. En moyenne le taux appliqué est 

égale au taux moyen des emprunts d’Etat + 1%. Mais ce taux peut varier d’une compagnie à une autre.  

Exemple  : 

Un souscripteur a déposé la somme de 100 000€ sur un 

contrat d’assurance-vie.  Avec une  hypothèse de valorisation 

de 5%, son capital sera valorisé au terme de la 4
ème

 année à 

121. 551€ 

Intérêts :  21 551 €         (17,73%) 

Capital :  100 000 €        (82,27%) 

Total:     121  551 €        (100,00%) 

 

L a part des intérêts  représentant  17,73% de l’épargne 

acquise, la même proportion sera reportée en cas de retrait 

partiel pour déterminer l’assiette imposable à cette date. 

 

 

 

Ainsi, si  le souscripteur demande un retrait partiel de 20 000€, il sera  imposé sur : 

Intérêts :  3 546 €         (17,73%) 

Capital :  16 454€          (82,27%) 

Total:       20 000€        (100,00%) 

Intérêt fiscalisé  (assiette fiscale) = 20 000 – (100 000 x 20 000) /121 551 = 3 546€ 

Il aura le choix entre porter  la somme de 3 546€ sur sa déclaration de revenus et être imposé selon sa tranche marginale 

d’imposition ou opter pour le prélèvement libératoire au taux de 15% (+11% de prélèvement sociaux) si le retrait est effectué au 

début de la 5
ème

 année de la date d’anniversaire de son contrat. 
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La durée d’une avance ne doit pas excéder 3 ans. Elle peut cependant être reconduite pour une  nouvelle période par 

tacite reconduction. Le remboursement peut s’effectuer en une ou plusieurs fois, et n’étant pas assimilé à un versement 

nouveau, il  ne fait pas l’objet du prélèvement de frais d’entrée. 

Utilisée à titre exceptionnel, l'avance est un outil qui peut s'avérer plus intéressant que le retrait partiel :   

- d'une part, le retrait est soumis à l'impôt alors qu’en principe ƭΩŀǾŀƴŎŜ ƴŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ŀǳŎǳƴŜ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ. Il convient 

cependant de n’y recourir qu’à titre exceptionnel et en aucun cas l’utiliser trop fréquemment (de façon programmée par 

exemple) car à défaut, l’administration fiscale pourrait l’assimiler à un retrait et l’imposer comme tel. 

- d'autre part, le souscripteur qui souhaitera réinvestir sur son contrat quelques mois ou quelques années après avoir 

effectué un retrait  devra repayer à nouveau des droits d'entrée.  

Les contrats d’assurance vie qui sont exonérés d’impôts au terme des 8 ans 

 (Hormis les prélèvements sociaux qui restent toujours dus) 

- Les contrats souscrits avant le 1er janvier 1983  

Ces contrats sont totalement exonérés d'impôt  

- Les  contrats souscrits avant le 26 septembre 1997  

Ne sont exonérés pour ces contrats que les versements effectués jusqu’au 25 Septembre 1997 ainsi que ceux effectués 
entre le 26 Septembre et le 31 Décembre 1997 à concurrence de la somme de 30 500€ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-ǾƛŜ ŀǾŜŎ ƻǇǘƛƻƴ tΦ9Φt όǇƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜύ 

Il n'est plus possible d'ouvrir un PEP depuis le 25 septembre 2003. Cependant, il est possible pour un épargnant de 
transformer un PEP bancaire existant en PEP assurance.  

Contrairement aux contrats d'assurance-vie classiques, les gains réalisés sur un PEP bénéficient de l'exonération d'impôt 
pour tout retrait après huit ans sous forme de capital ou de rente.  

Conseil : compléter les PEP en cours dans la limite du plafond légal de 92 000€. 

- Les contrats D.S.K souscrits avant le 1er Janvier 2005 

Depuis le 1er Janvier 2005, Il n’est plus possible de souscrire ces contrats. Les contrats existants continuent néanmoins  à 
fonctionner selon le régime juridique et fiscal actuel, sans possibilité d’y effectuer de nouveaux versements. 

Les contrats DSK sont des contrats d'assurance vie en unités de compte et composés au minimum de 50 % d'actions.  

Ces contrats (désignés par les initiales du ministre de l'Economie et des Finances Dominique Strauss-Kahn) doivent être 
investis à hauteur de 50 % au minimum en actions de l'union européenne, dont 5 % au moins en titres dits à risque.  

Les contrats DSK s'adressent  à des épargnants avertis qui acceptent de prendre des risques plus importants.  

- Les contrats N.S.K souscrits depuis le 1er Janvier 2005 

Depuis le 1er Janvier 2005, cette catégorie de contrats remplace les contrats DSK . 
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En contrepartie d'un investissement en actions plus faible (30 % au lieu de 50 %), il devra être plus orienté vers des titres à 
risque (10 % au lieu de 5 %) dont au moins 5 % de titres de sociétés non cotées.  

Le régime fiscal de ces nouveaux contrats est identique à celui des contrats DSK : les produits sont exonérés au bout de 
huit ans d'épargne. 

Remarque : depuis le 1er Juillet 2007  il n’est plus possible de transformer les contrats DSK en nouveaux contrats NSK. 

 

 

 

 


